
 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Avec près de 250 000 kilomètres de côtes, le Canada 
possède le plus long trait côtier au monde, qui fait 
également partie du réseau de points utilisé pour 
déterminer la mer territoriale du Canada, une bande 
d’eaux côtières qui s’étend à 12 milles marins au 
large des lignes de base établies pour la première 
fois en 1967.  
  
Le Canada exerce sa compétence et ses droits 
souverains dans sa mer territoriale depuis plus de 
40 ans.  
 
La mer territoriale est l’une des six zones maritimes 
définies en vertu du droit international et en vertu 
du droit canadien dans la Loi sur les océans. En tant 
qu’État côtier, le Canada exerce des responsabilités 
et des droits définis dans chacune de ces zones. 
 
Travaux en cours 
 
Les limites maritimes doivent être clairement 
déterminées et largement comprises. Les 
répercussions sont profondes et diverses, entre 
autres, sur le plan de la sécurité et de l’économie.  
  
Le Service hydrographique du Canada (SHC) joue 
son rôle en effectuant continuellement des levés de 
la côte et des eaux canadiennes et en mettant à jour 
ses cartes et ses autres produits d’information. 
 
Le processus d’élaboration de cartes faisant autorité 
ne consiste pas simplement à y intégrer les données 
les plus récentes. Par exemple, nos cartographes 
doivent posséder une connaissance approfondie des 
principes s’appliquant aux pentes et aux superficies 
de la terre (géodésie) lorsqu’ils utilisent des levés et 
des points de données déterminés antérieurement, 
ainsi que le savoir-faire nécessaire pour les rendre 
compatibles avec les appareils du système de 
positionnement global (GPS) et d’autres technologies 
de positionnement de pointe. 
 

 
 

  

 
Le USCGC Healy (à droite), muni du matériel nécessaire pour recueillir des 
données multifaisceaux, et le NGCC Louis S. St-Laurent (à gauche), muni 
d’instruments sismiques, effectuent en collaboration des levés bathymétriques du 
plancher de l’Arctique dans le cadre d’un projet bilatéral. 
 

Cartographie des profondeurs glaciales  
 
Le SHC participe actuellement à d’importants projets 
internationaux de relevés visant à mettre au jour des 
données qui pourraient confirmer, améliorer ou même 
modifier considérablement les connaissances 
reconnues concernant nos frontières maritimes. 
 
Par exemple, nos hydrographes participent à ce 
projet pluriannuel visant à cartographier la 
profondeur et les contours du pied de la pente de la 
plate-forme continentale dans la mer de Beaufort 
(Arctique occidental) et des dorsales Lomonosov et 
Alpha (Arctique oriental). En plus des données qui 
sont recueillies dans l’océan Atlantique, ces données 
bathymétriques seront utilisées pour formuler des 
observations scientifiques qui permettront de 
corroborer les droits du Canada sur le plateau 
continental étendu aux termes de la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer (UNCLOS). 
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Le SHC apporte régulièrement son expertise pour 
collaborer à la réalisation d’un éventail d’activités 
passionnantes d’une importance cruciale, comme les 
suivantes : 
 

• Recueillir, analyser et compiler des informations 
scientifiques, techniques et juridiques 
permettant d’évaluer les frontières maritimes du 
Canada, en collaboration avec Ressources 
naturelles Canada.  
  

• Prêter son concours aux ministères fédéraux 
relativement à d’autres questions concernant les 
frontières maritimes. Le SHC joue un rôle 
important en fournissant des témoignages 
d’experts scientifiques, qui aident le 
gouvernement à faire face aux transgressions en 
matière de pollution, de pêche, etc.  
 

• Cartographier toutes les frontières 
internationales délimitées d’un commun accord 
avec nos voisins maritimes, à savoir les 
États-Unis, le Danemark et la France. La 
cartographie de ces frontières permet de faire 
comprendre aux marins et au grand public 
l’étendue et la complexité des droits qu’exerce le 
Canada dans les zones extracôtières, nécessitant 
l’application d’une panoplie de lois maritimes. La 
représentation du tracé des frontières maritimes 
dans des documents publics constitue une façon 
d’affirmer la souveraineté du Canada. 

 
Pour de plus amples renseignements au sujet  

du Service hydrographique du Canada et des activités  
mises en œuvre par ses hydrographes pour effectuer des  

levés et produire des cartes dans le but de déterminer  
les limites des frontières maritimes du Canada, veuillez  

consulter son site Web à l’adresse suivante : 
www.chs-shc.gc.ca. 

 

 

 
 
 
 
 
Adaptation aux conditions arctiques 
 
Les conditions arctiques, en particulier le temps et 
la glace, peuvent poser d’énormes difficultés. C’est 
pourquoi les hydrographes du SHC utilisent des 
techniques et des dispositifs spécialement adaptés 
aux conditions climatiques qui prévalent dans le 
Grand Nord. 
 
 
Camps sur glace en Arctique  
 
Durant l’hiver arctique, nos hydrographes 
s’installent dans des camps sur glace et y 
travaillent pendant des mois à recueillir des 
données au moyen de techniques de sonar à 
travers la glace et d’autres méthodes de collecte  
de données.   
 
En 2010, le camp sur glace était situé au large      
de l’île Borden (Territoires du Nord-Ouest).  
 

 

 
Le camp de relevés apparaissant sur cette photo se trouve à la base des 
Forces canadiennes d’Alert, dans l’île d’Ellesmere. Le Canada et le 
Danemark travaillent en collaboration dans le but de développer une 

interprétation commune des données recueillies, limitant ainsi la 
possibilité de différends et de revendications qui se chevauchent. 
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